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1 - FICHE D’IDENTITE

Domaine :
  Arts, Lettres et Langues

  Droit, Économie, Gestion

  Sciences Humaines et Sociales

  Sciences, Technologies, Santé

Mention :
Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives (STAPS)

Spécialité(s) : 
Education et Motricité




Entraînement Sportif

                       
Activités Physiques Adaptés et Santé
1. 1. Lieu de la formation : Université Jean Monnet – Saint-Etienne

1. 2. Composante (s) assurant 

la responsabilité administrative de la formation : 

Faculté des Sciences et Techniques

la responsabilité pédagogique de la formation :

Faculté des Sciences et Techniques

1. 3. Responsable de la mention

	Nom - Prénom : BONARDEL Nathalie

	Grade : PRAG
	Section CNU : 74

	 : 04 77 41 64 10
	Fax : : 04 77 21 65 03

	Email : nathalie.bonardel@univ-st-etienne.fr


1. 4. Responsables spécialité(s)  

Responsable de la spécialité « Education et Motricité »

	Nom - Prénom : CHAPRON Catherine

	Grade : PRAG
	Section CNU : 74

	 : 04 77 41 64 10
	Fax : 04 77 21 65 03

	Email : catherine.chapron@univ-st-etienne.fr


Responsable de la spécialité « Entraînement Sportif »

	Nom - Prénom : / HASSAINE Kader

	Grade : /PRCE
	Section CNU : 74

	 : /04 77 41 64 10
	Fax : /04 77 21 65 03

	Email : / Kader.Hassaine@univ-st-etienne.fr


Responsable de la spécialité « Activités Physiques Adaptés et Santé »

	Nom - Prénom : /DEVILLARD XAVIER

	Grade : MCF
	Section CNU : /74

	 : / 04 77 41 64 10
	Fax : / 04 77 21 65 03

	Email : / xavier.devillard@univ-st-etienne.fr


2 – PILOTAGE du DIPLOME

2. 1.  Equipe de formation (composition et fonctionnement)

	Personnels assurant l’assistance administrative
	

	Nom, prénom
	Statut / Fonction

	MORINI Agnès
	PR / VP CEVU

	TROUILLET Alain
	PR / Directeur Faculté

Responsable du Domaine STS

	FUGIT Jean-Luc
	MC / Directeur-adjoint Faculté en charge de la Pédagogie et de la mise en œuvre du Plan « Réussite en Licence »

	CHARROIN Pascal
	MC / Insertion Pro

	MORIN Jean Benoit
	MC / RI

	VIVIER Hervé
	PR / Vice-Président Université TICE-C2i

	GALOPIER Dominique
	APASU / RA DEVU

	GALIFI Angelo
	APASU / Responsable Administratif

	JOURDA Marie-Josée
	ASU / Service de la Scolarité

	PASSOT Jean Louis
	Responsable du Service de la Scolarité STAPS

	FEVRIER Marie Pierre
	ATRF service de Service de la Scolarité STAPS

	BENOIT Henri
	 MC/ Directeur  du département STAPS

	BONARDEL Nathalie
	PRAG /Directrice des études 

	DEVILLARD XAVIER
	MC Responsable de la spécialité APA et Santé 

	HASSAINE Kader 
	PRCE Responsable de la spécialité Entraînement

	CHAPRON Catherine
	PRAG Responsable de la spécialité éducation et motricité

	MAUCHAND Pierre
	Responsable semestres 3-4

	FAURE Bernard
	Responsable semestres 1-2


	Enseignants
	
	

	Nom, prénom
	Statut (PR, MCF, PRAG, PRCE, ATER, PAST …)
	Section CNU

	BELLI  Alain
	PR
	74

	BUSSO Thierry
	PR
	74

	MILLET Guillaume
	PR
	74

	BENOIT Henri
	MCF
	74

	BAUCHET Jerome
	MCF
	74

	CHARROIN Pascal
	MCF
	74

	DEVILLARD Xavier
	MCF
	74

	MAUCHAND Pierre
	MCF
	74

	MORIN Jean Benoit
	MCF
	74

	BONARDEL Nathalie
	PRAG
	74

	CHAPRON Catherine
	PRAG
	74

	FAURE Bernard
	PRCE
	74

	HASSAINE Kader
	PRCE
	74

	MOTTE Aline
	PRAG
	74

	RAVEL Bernard
	PRAG
	74

	THORAL Michel 
	PRAG
	74

	VEYSSIERE François
	PRAG
	74


	Professionnels
	
	

	Nom et Prénom
	Profession
	Employeur

	BANISETTE Marion
	Psychologue du sport
	libéral

	BULLE Eric
	Kinésithérapeute
	libéral

	CALMELS Paul
	Médecin rééducateur
	CHU

	CHAUSSENDE Serge
	Enseignant
	IUFM

	COLOMBET Thierry
	Enseignant
	IUFM

	COTTE Thierry
	Préparateur physique
	ASSE

	DELORME Frederic
	Professeur en APA
	IMP

	DIDIER Hervé
	Entraineur 
	ASSE

	FLOTTE 
	Manager
	AFS Andrezieux

	GARET Martin
	Entraineur
	SEN 

	GAUTHERON Vincent
	Médecin rééducateur 
	CHU

	LABOURET Philippe
	Kinésithérapeute
	privé

	MERLIET André
	Médecin du sport
	CHU

	OLAGNIER Henri
	Médecin du sport
	CHU

	OUILLION Roger
	Médecin du sport
	CHU


Le fonctionnement de la mention est structuré avec 



Un responsable de la mention (directeur des études), 

Un responsable de chaque spécialité, 

Un responsable pédagogique par année 

Le  comité de pilotage de la  mention est constitué :

Du directeur de département STAPS

Du responsable de la mention

Du directeur des études

Du responsable du service de la scolarité.

Des responsables de chaque spécialité

Des responsables de chaque année d’étude

 Ce comité de pilotage se réunit deux fois par semestre. 

Il organise les rencontres semestrielles entre les délégués étudiants  et l’ensemble de l’équipe pédagogique.  

Il examine le bilan du semestre écoulé et envisage des modifications qui seront soumises pour validation au Conseil de Faculté, puis au CEVU. 

2. 2. Connaissance et suivi de la population étudiante

Connaissance du public entrant et dispositif de suivi

L’Observatoire de la Vie Etudiante (OVE) réalise chaque année une étude intitulée « Nouveaux bacheliers de l’année n» entrant à l’Université Jean Monnet (UJM). Ces données chiffrées  concernent la répartition des bacheliers par composante, la série de bac obtenu par les primo-entrants, leurs caractéristiques socio-économiques (en particulier le caractère boursier), leur origine géographique, l’âge et le sexe.

Un suivi de cette population est réalisé afin d’analyser la réussite à l’issue de la première année et de mettre en évidence la diversité des chances de réussite pour un nouveau bachelier, compte tenu de son bac d’origine et de sa filière d’inscription ; un document : « Réussite à l’issue de la première année des nouveaux bacheliers en … » est établi annuellement sous forme brochée et en ligne pour une mise à disposition de tous, en interne à des fins de pilotage, en externe à des fins informatives.

 Pour ce qui concerne la licence STAPS , on constate un taux de féminisation global de 30%. Le taux de boursiers (39 %) est supérieur à la moyenne nationale (27,5%)

L’origine géographique suit la même structure que la moyenne de l’Université avec une prédominance de l’Académie de Lyon (80%) et en particulier du département de la Loire (environ 75%). Le second département d’origine de nos étudiants est la Haute-Loire (environ 10%), le reste des étudiants vient du Rhône (environ 6%) et de l’Ardèche (2,5%),

Répartition des nouveaux bacheliers inscrits en L1 STAPS selon le type de bac :

	      Série du bac

Année
	Bac S
	Bac ES
	Bac Techno
	Bac Pro
	Bac L –

	2007- 2008
	48%


	28%
	20%
	2%
	2%

	2008-2009
	57%


	26%
	12%
	3%
	2%

	2009-2010
	49%


	23%
	14%
	9%
	4%


Dispositif de suivi

Tous les étudiants de L1 et de L2 sont suivis individuellement par un Enseignant Référent. Ce dernier réunit ses étudiants lors de périodes charnière : début d’année, après les premiers contrôles continus (C.C.), avant et après les Contrôles Terminaux (C.T.) ou à la demande des étudiants. 

L’action des Enseignants-Référents est coordonnée par le responsable pédagogique de l’année d’étude 

Impact sur le pilotage

La population importante de bacheliers technologiques et professionnels inscrits dans la filière (environ 20%) demande une attention particulière : une évaluation en expression écrite et en mathématiques est mise en place au début de S1 et conduit les étudiants en difficultés à suivre obligatoirement des cours de soutien dans  une ou deux de ces disciplines. 

En parallèle, au niveau du L1, les échanges étudiants/enseignants référents permettent de définir d’autres besoins d’enseignements de soutien : un tutorat encadré par les étudiants de Master est mis en place. 

Ces enseignements complémentaires  font partie du dispositif  « Plan Réussite en Licence ».
2. 3. Impact des évaluations sur le pilotage

Evaluation des étudiants et impact sur le pilotage 

Le comité de pilotage se réunit une fois par semestre pour examiner le bilan du semestre écoulé. Il prend acte des résultats des étudiants dans chaque UE et pour chaque élément constitutif. Il analyse ces résultats et les répercussions peuvent se situer à deux niveaux :

             - Au niveau des enseignants : régulation des méthodes pédagogiques, des contenus d'enseignement proposés et des modalités d'évaluation.

           - Au niveau des maquettes : restructuration des unités d'enseignement, rééquilibrage des semestres ;  ces modifications sont soumises pour validation au Conseil de Faculté.
 Evaluation des enseignements par les étudiants, par des enseignants internes ou externes, etc.

La procédure d’évaluation des enseignements est effectuée par une partie des enseignants. Toutefois, la totalité des enseignements est évaluée dans une des 3 spécialités. Cette procédure sera généralisée aux autres spécialités en septembre 2009. (voir point 3.7 « Procédures d’évaluation»)

Les étudiants sont invités à remplir un questionnaire d’évaluation pour chaque UE portant  sur le contenu des cours, le support de présentation, la qualité de l’intervention et l'adaptation à la formation. Un bilan est effectué par comptabilisation des récurrences dans les commentaires et calcul de la note moyenne de chaque critère, pour chaque élément constitutif ; le comité de pilotage analyse alors  les informations transmises par le responsable de l’année d’étude et par les comptes rendus des réunions organisées entre les enseignants et les délégués étudiants pour réguler la formation. 

2. 4. Valorisation du diplôme



Information aux lycéens

Les lycéens (Première et Terminale) de Loire Sud et Centre sont informés lors d’un Salon de l’Etudiant (qui se tient ordinairement en novembre), un Forum de l’Enseignement Supérieur (janvier) et lors de l'opération « Portes Ouvertes » (mars). Ces deux dernières opérations sont menées conjointement avec les lycées du bassin stéphanois. Les lycéens peuvent y rencontrer des enseignants et s’informer directement auprès d’eux des contenus et objectifs des diplômes, ils peuvent y suivre des conférences sur les filières d’études ou sur les métiers et, lors des journées « Portes Ouvertes » sont invités à assister librement à des cours de licence et rencontrer des étudiants et enseignants du département in situ.

Des opérations d’information spécifiques sont aussi réalisées dans les lycées, à la demande de chefs d’établissements, de CIO, de fédérations de parents d’élèves (comme la journée de l’enseignement supérieur de  Roanne). Des enseignants ou des associations étudiantes se déplacent aussi dans les lycées pour y apporter une information directe et ciblée.
Dispositifs de valorisation (secteur public et privé)

Plusieurs actions sont mises en place:

1) Une journée d’orientation et de professionnalisation est organisée depuis 7 ans en avril. L’objectif est de mettre en prise directe les étudiants avec  les praticiens de différents métiers du secteur public ou privé  (enseignants, entraîneurs, sapeurs-pompiers, gendarmes, policiers, militaires, gestionnaires de salle de remise en forme, secteur privé marchand de la distribution, secteur santé notamment maisons de retraites et centres de médecine physique et de réadaptation)

 2) Une personne ressource représentant le Département STAPS est nommée au sein de la plate-forme d’insertion professionnelle qui met en lien l’Université, les collectivités territoriales, les entreprises privées et les structures chargées de l’insertion professionnelle, notamment l’Agence Pour l’Emploi des Cadres (APEC). 

3) Des partenariats étroits sont aussi signés avec les fédérations sportives pour tout ce qui touche aux équivalences et aux métiers (FF Rugby, FF Handball, FF Volley-ball, FF Natation, FF Athlétisme, FF Basket…) 

4) Un mailing est organisé chaque année pour la spécialité APA et SANTÉ  afin de mieux informer le monde professionnel. Chaque structure inscrite dans l’annuaire sanitaire social de la Loire reçoit la fiche RNCP du diplôme concerné ainsi qu’un explicatif de la filière stéphanoise.
3 – PROJET PEDAGOGIQUE

3. 1.  Historique de la formation

Position locale et nationale 

Le Département STAPS de Saint-Étienne a été créé en 1996 au regard des aspirations émanant des lycéens de la  Loire et plus particulièrement de la région stéphanoise. Dans un bassin de recrutement où la population est plutôt issue des classes moyennes voire défavorisées (39% d'étudiants boursiers) les acteurs locaux se sont appliqués dans un premier temps à mettre en place une des formations les plus performantes  au CAPEPS sur le plan national (cf 5.3 :taux de réussite au concours après la Licence).  

Le cursus s'est ensuite diversifié  vers l'entraînement sportif  en prenant appui sur le tissu associatif sportif local et notamment sur les 4 pôles France présents à Saint Etienne).

De plus, la formation s’appuie  sur le Laboratoire de Physiologie de l’Exercice (EA 4338) de l’Université Jean MONNET dont les principales thématiques de recherche sont la biologie et physiologie du muscle squelettique et la biomécanique de la locomotion avec pour axes transversaux la performance, la santé et la déficience motrice. Les plateaux techniques du laboratoire permettent également un accueil des étudiants pour des travaux pratiques portant sur les mesures physiologiques et biomécaniques chez l’Homme en mouvement.

La création du 2ème et du 3ème cycle, ainsi que son couplage avec la mise en place du pole de compétitivité « Sporaltec » dirigé par un Professeur des Universités du Département ont permis de tisser des liens particulièrement féconds avec le tissu économique régional. 

Enfin, la spécialité APA et Santé créée en 2007 repose sur des valeurs locales fortes avec la présence à Saint Etienne des plus gros groupes français et mondiaux dans le domaine de l’orthèse, la prothèse ou du matériel médical, et la politique avant-gardiste en faveur du Handicap avec notamment  le Service de Médecine Physique et de Réadaptation (M.P.R.),
	Effectifs (dans les parcours conduisant à la mention)
	2006-2007
	2007-2008
	2008-2009

	L1 STAPS (IA/IP) 
	118/106
	123/93
	136 / 110

	Taux d’abandon en S1
	2,5%
	5,5%
	3,7%

	Taux de réussite en S1(1)
	63,5%
	49 ,6%
	53,4%

	Taux de réussite en S2(1)
	63 ,2%
	72%
	60 ,9%

	Taux de passage en L2(2)
	67 ,0%
	74,2
	64 ,5%

	L2 (2)
	94/87
	75/70
	78/75

	L3 (IA/IP) 
	129/121
	99/93
	87/81

	Taux de réussite en L3 (3)
	82,9%
	72,6%
	77 ,9%

	Taux de réussite en L3 EM (3)
	87 ,9%
	76,7
	79,1

	Taux de réussite en L3 ENT(3)
	68 ,8
	67,7
	63,2

	Taux de réussite en L3 APA (3)
	
	71,4%
	91,3%


(1) % Les taux de réussite en S1 et en S2 sont exprimés par rapport aux IP de chacun des semestres. 

(2) Le taux de passage en L2 est différent des taux de réussite en S1 et S2 puisque les étudiants peuvent poursuivre leur cursus avec un semestre en dette

(3) Les taux de réussite en L3 sont exprimés par rapport aux IP
Diagnostic-bilan du fonctionnement antérieur (10 l. maximum)

Nous constatons une progression régulière des effectifs en 1ère année STAPS depuis 2006 de plus de 15%. La baisse observée en 3ème année résulte de la diminution des effectifs antérieurement enregistrée tant sur le plan local que  national.

- les taux de réussite sont difficiles à analyser du fait de la semestrialisation et de la possibilité de poursuite d’études avec un semestre en dette qui dissocient les taux de réussites semestriels des taux de passage en année supérieure. De ce fait les IP des deux semestres d’une même année peuvent correspondre à des IA d’années différentes (par exemple des étudiants de L3 qui ont aussi une IP en S1 ou en S2) ;

- l’année 2006-2007 correspond à la dernière année du Contrat Quadriennal 2003-2007 pour lequel les maquettes pédagogiques étaient différentes

En licence entraînement, un nombre conséquent d’étudiants sont salariés et/ou sont entrés en cours de cursus (VAE) ce qui pourrait expliquer un taux de réussite relativement faible dans cette spécialité.

3. 2. Objectifs du diplôme

La licence vise 4 grands objectifs: 

1) La maîtrise des connaissances issues des sciences de la vie, humaines et sociales en relation avec le domaine des APSA.

2)  L’acquisition d’une culture technique, technologique, scientifique et didactique approfondie dans plusieurs APSA.

3) La capacité à concevoir, organiser, conduire et évaluer  des programmes d’intervention adaptés au public concerné en relation avec  une pré-professionnalisation dans différents secteurs choisis par l'étudiant.

4) La  maîtrise d’outils de communication
Débouchés : 

Le titulaire de la licence STAPS peut s’orienter dans 3 directions :

1) La poursuite d’étude dans le Master Professionnel ou dans le Master Recherche.

2) L’accès aux concours de la fonction publique et des collectivités territoriales

3) Une professionnalisation directe vers les métiers suivants : 

Le titulaire la licence STAPS Spécialité Education et Motricité peut enseigner les activités physiques, sportives et d'expression dans tout établissement ou structure à vocation éducative.

Le titulaire de la Spécialité « Entraînement sportif » de la licence peut exercer le métier d’entraîneur adjoint - entraîneur-  préparateur physique- responsable d’école de sport – agent de développement de structure sportive

Le titulaire de la Spécialité «Activités Physiques Adaptées » de la licence peut prétendre aux métiers suivants :
- Coordonnateur de programmes d’Intégration par l’Activité Physique Adaptée (APA), la Prévention et l’Education à la Santé, le Réadaptation et le réentraînement.
- Professeur en APA en milieu spécialisé
- Entraîneur en Activités Physiques et Sportives adaptées
- Spécialiste de la Prévention par l’Activité physique (AP)
- Cadre formateur en APA, en AP et Santé
- Educateurs spécialisés en APA.
Fiche RNCP 

Il existe une fiche RNCP pour chaque spécialité.

Ces fiches sont jointes en annexe 1. 

Formation continue et par alternance, VAE …

Chaque année des demandes de validation d’acquis et d’expérience (VAE) émanant du Service Universitaire de la Formation Continue (SUFC) sont traitées par la Direction des Etudes et les responsables de Spécialité allant de l’entrée en L2 à l’octroi de la Licence. 

Il n'existe pas de Formation continue ni par alternance

3. 3. Maquette

Description générale :

Les 4  premiers semestres du diplôme sont communs aux 3 spécialités et s’organisent autour des enseignements suivants : 

- Sciences de la vie appliquées aux activités physique et sportives (APS)

- Sciences humaines et sociales appliquées aux APS

- Pratique et théorie des APS.

- Préparation à la vie professionnelle

- Outils de communication

La formation reste généraliste sur les 2 premières années tout en apportant des connaissances variées permettant aux étudiants de faire un choix de spécialité en fin de S4. Des enseignements non disciplinaires (outils documentaires et informatique, anglais, statistiques,….) permettant aux étudiants d’acquérir des compétences transversales sur les 4 premiers semestres.
En 3ème année, les étudiants choisissent une spécialité parmi les 3 proposées : Spécialité Education et Motricité (EM)/ Spécialité Entraînement sportif (ES)/ Spécialité Activités Physiques Adaptées et Santé (APAS)

Un certain nombre d’UE (Sciences de la vie / Sciences humaines et Sociales)  restent communes aux 3 spécialités : au semestre 5 ce tronc commun correspond à environ la moitié des crédits, l’autre moitié étant consacré aux enseignements de spécialité ; au semestre 6, la part du tronc commun diminue (1/3 des crédits), les enseignements spécifiques représentent alors les 2/3 des crédits.
	PARCOURS  TYPE  LICENCE STAPS 




	Semestre 1
	Ets

	UE 1 Sciences de la Vie et  Sciences Humaines


	

	Eléments constitutifs capitalisables
	

	Introduction à la sociologie des sports
	5

	Statut : Obligatoire 
	22h CM / 12 h TD
	

	Résumé du cours 

Introduction générale au raisonnement sociologique

- Présentation des principaux modèles d’analyse des sports

- Etudes de cas : vers une approche thématique des pratiques (les socialisations sportives, 

   les déviances sportives, le spectacle des corps sportifs, etc.)


	

	Evaluation : Ecrite 
	CC/ CT
	

	Psychologie cognitive
	5

	Statut : Obligatoire 
	22 h CM / 22h TD
	

	Résumé du cours 

- Objets et méthode de la psychologie.

- La sensation, la perception.

- L'apprentissage 

- La mémoire 


	

	Evaluation : Ecrite 
	CC/ CT
	

	Physiologie
	5

	Statut : Obligatoire 
	22 h CM / 22h TD
	

	Résumé du cours 

- Organisation de la cellule : structure, énergétique, potentiel membranaire, mécanismes d’échange 

- Organisation du corps humain : homéostasie et grandes fonctions

- Métabolisme: rôle et organisation des appareils circulatoire, respiratoire, digestif et urinaire

- Contraction musculaire 

- Systèmes de contrôle : organisation et fonction des systèmes nerveux, endocrinien et immunitaire


	

	Evaluation : Ecrite 
	CC/ CT
	

	UE 2  Activités Physiques et Sportives de polyvalence


	

	Eléments constitutifs capitalisables
	

	Méthodologie d’analyse des activités physiques et sportives
	5

	Statut : Obligatoire 
	22 h CM 
	

	Résumé du cours 

· Analyse historique des techniques en natation, athlétisme, sports collectifs

· Etude biomécanique des gestes sportifs en natation, athlétisme, sports collectifs

-     Aspects tactiques et stratégiques en sports collectifs


	

	Evaluation : Ecrite 
	CT
	

	Activité Physique et Sportive 1 (athlétisme)
	5

	Statut : Obligatoire 
	 50h TD
	

	Résumé du cours 

Analyse historique, technique et tactique de l'APS.

Pratique de l’APS 
	

	Evaluation : Dossier – contrôle Ecrit - pratique
	CC/ CT
	

	Préparation aux études en STAPS
	

	Statut : Obligatoire - 
	 12h TD
	

	Résumé du cours 

Préparation physique

Préparation méthodologique aux cours STAPS 
	

	Evaluation : la présence à ce cours est obligatoire pour valider le semestre
	

	UE 3 Enseignements pré-professionnels et transversaux
	

	Eléments constitutifs capitalisables
	

	Outils documentaires et informatiques


	3

	Statut : Obligatoire 
	 22h TD
	

	Résumé du cours 

Recherche documentaire 

Maîtrise de Word et d’Excel


	

	Evaluation : pratique
	CT
	

	Activité Physique Sportive et Artistique découverte
	2

	Statut : Obligatoire 
	 20h TD
	

	Résumé du cours 

Connaissance pratique d’une APSA


	

	Evaluation : pratique
	 CT
	

	SEMESTRE 2
	

	UE 4 Sciences Humaines et Sociales 


	

	Eléments constitutifs capitalisables
	

	Introduction à l’anthropologie du corps
	2

	Statut : Obligatoire 
	 12h CM
	

	Résumé du cours 

- Présentation générale de l’anthropologie sociale et culturelle

- Corps et sociétés : introduction à la pluralité des représentations et usages sociaux du corps

- Pour une anthropologie du corps dans nos mondes contemporains : études de cas (les modifications et les marques corporelles, le body art, les corps extrêmes, les définitions socialement approuvées de la « beauté », etc.)


	

	Evaluation : Ecrite 
	CT
	

	Histoire – droit et économie du sport
	4

	Statut : Obligatoire 
	12h CM / 22h TD
	

	Résumé du cours 

- Déterminants philosophiques, culturels et politiques des pratiques physiques

- Naissance et diffusion des grands types de pratiques sportives 

- caractéristiques financières et juridiques du marché du sport 

- statuts des institutions publiques ou/et privées en charge du sport en France 


	

	Evaluation : Ecrite 
	CC/ CT
	

	UE 5 Sciences de la Vie
	

	Eléments constitutifs capitalisables
	

	Analyse du mouvement
	6

	Statut : Obligatoire 
	22 h CM / 22h TD
	

	Résumé du cours 

Cinématique - Chute des corps - lois de la dynamique- Statique et équilibre – Frottements-Mouvement en rotation - Puissance mécanique - Notion de rendement 
	

	Evaluation : Ecrite 
	CC/ CT
	

	Anatomie descriptive
	5

	Statut : Obligatoire 
	30h CM
	

	Résumé du cours 

Ostéologie, arthrologie et myologie du rachis, thorax, membres supérieurs et inférieurs


	

	Evaluation : Ecrite 
	CT
	

	UE 6  Activités Physiques et Sportives de polyvalence
	

	Eléments constitutifs capitalisables
	

	Activité Physique et Sportive 2 (natation)
	5

	Statut : Obligatoire 
	50h TD
	

	Résumé du cours 

Analyse historique, technique et tactique de l'APS.

Pratique de l’APS


	

	Evaluation : Dossier – contrôle Ecrit - pratique
	CC/ CT
	

	Activité Physique et Sportive 3 (sports collectifs) 
	5

	Statut : Obligatoire 
	 50h TD
	

	Résumé du cours 

Analyse historique, technique et tactique de l'APS.

Pratique de l’APS


	

	Evaluation : Dossier – contrôle Ecrit - pratique
	CC/ CT
	

	UE 7 Enseignements pré-professionnels et transversaux
	

	Connaissance des milieux professionnels
	3

	Statut : Obligatoire 
	10h CM - 8h TD
	

	Résumé du cours 

Elaboration d’un projet personnel professionnel
Approche des différents secteurs professionnels en STAPS 


	

	Evaluation : Ecrite 
	CT
	

	SEMESTRE 3
	

	UE 8 Sciences de la Vie
	

	Eléments constitutifs capitalisables
	

	Physiologie de l’exercice : les grandes fonctions
	6

	Statut : Obligatoire 
	22 h CM / 22h TD
	

	Résumé du cours 

Energétique de l’exercice musculaire 

Adaptations cardiaques et circulatoires à l’exercice

Adaptations respiratoires à l’exercice

Méthodes d’évaluation de l’aptitude physique


	

	Evaluation : Ecrite 
	CC/ CT
	

	Anatomie fonctionnelle
	3

	Statut : Obligatoire 
	16h CM/ 16h TD
	

	Résumé du cours 

- Modèle mécanique du muscle squelettique 

- Leviers articulaires du corps humain et mouvement mono-articulaire simple

- Elasticité et ruptures dans le système locomoteur humain 

- Analyse musculaire d’un geste sportif : 

- Etirements musculaires 


	

	Evaluation : Ecrite 
	CT
	

	UE 9 Sciences de la Vie et Sciences Humaines
	

	Eléments constitutifs capitalisables
	

	Neurophysiologie
	6

	Statut : Obligatoire 
	20h CM/ 12h TD
	

	Résumé du cours 

Organisation générale

Les signaux nerveux

Sensibilité et traitements sensoriels

La motricité et son contrôle central

Fonctions cérébrales complexes


	

	Evaluation : Ecrite 
	CT
	

	Analyse du comportement moteur
	3

	Statut : Obligatoire 
	22 h CM / 22h TD 
	

	Résumé du cours 

· Performance – habileté – aptitudes

· Observation- évaluation / comportement - conduite

· Processus de production et de contrôle du mouvement 

· Apprentissage moteur - tâche motrice

· motivation
	

	Evaluation : Ecrite 
	CC/ CT
	

	UE 10  Activités Physiques et Sportives 
	

	Eléments constitutifs capitalisables
	

	Spécialité sportive
	3

	Statut : Obligatoire 
	 44h TD
	

	Résumé du cours 

Connaissance du Haut-niveau de performance dans l'APS

Analyse vidéo, connaissance des informations statistiques et de l'observation.

Etude de l'intervention pédagogique en milieu sportif

Maîtrise des règlements.

Fondamentaux techniques et tactiques


	

	Evaluation : contrôle écrit – rapport écrit - pratique
	CC/ CT
	

	Activité Physique et Sportive 4
	3

	Statut : Obligatoire 
	 54h TD
	

	Résumé du cours 

Analyse historique, technique et tactique de l'APS.

Pratique de l’APS


	

	Evaluation : Ecrite - pratique
	CC/ CT
	

	Activité Physique et Sportive 5
	3

	Statut : Obligatoire 
	 54h TD
	

	Résumé du cours 

Analyse historique, technique et tactique de l'APS.

Pratique de l’APS


	

	Evaluation : Ecrite - pratique
	CC/ CT
	

	UE 11 Enseignements transversaux
	

	Anglais 
	3

	Statut : optionnelle
	 22h TD
	

	Résumé du cours 
· acquérir le vocabulaire spécifique des sciences, des sciences du sport et de la biologie de l’exercice

· revoir ou acquérir les principaux éléments de grammaire nécessaires à une bonne expression orale et écrite

· être capable de s’exprimer à l’écrit et à l’oral autour de thèmes spécifiques aux STAPS

· pouvoir comprendre le sens d’un récit ou d’un écrit d’anglais typique (journaux, conférence, reportage)


	

	Evaluation : Ecrite 
	CT
	

	SEMESTRE 4
	

	UE 12 Sciences Humaines et Sociales 
	

	Eléments constitutifs capitalisables
	

	Socio-anthropologie du corps et des sports
	3

	Statut : Obligatoire 
	16h CM/ 12h TD 
	

	Résumé du cours 

Influencées par les travaux pionniers de chercheurs tels que Marcel Mauss ou Clifford Geertz, les études socio-anthropologiques du corps et des sports placent les acteurs et les significations sociales de leurs pratiques au centre de leurs analyses. Tandis que les grands modèles d’explication notamment inspirés du marxisme, du fonctionnalisme et du structuralisme marquent un net recul, ces démarches compréhensives concentrent aujourd’hui l’essentiel des regards portés par les sociologues et les anthropologues sur le corps et les sports. Ce cours s’attache par conséquent à présenter, études de cas à l’appui, les principaux enjeux ainsi que les résultats de leurs recherches.

	

	Evaluation : Ecrite 
	CC/ CT
	

	Histoire du sport
	4

	Statut : Obligatoire 
	12h CM / 22h TD 
	

	Résumé du cours 

Les origines du sport et la différenciation avec les autres modalités de pratique en lien avec les paramètres moraux, militaires, sociaux, politiques, puis économiques, de la fin du XIXème siècle jusqu’à nos jours.  

 Sport, idéologies et environnement social.


	

	Evaluation : Ecrite et orale
	CC/ CT
	

	UE 13 Sciences de la Vie et Sciences Humaines
	

	Eléments constitutifs capitalisables
	

	Physiologie : régulation
	6

	Statut : Obligatoire 
	22h CM/ 22h TD
	

	Résumé du cours 

Endocrinologie

Le Métabolisme

Le rein et les liquides de l’organisme

La thermorégulation


	

	Evaluation : Ecrite 
	CC/ CT
	

	Psychologie sociale
	5

	Statut : Obligatoire 
	22 h CM / 14h TD 
	

	Résumé du cours (mots clés)

· Objets et concepts fondamentaux de la psychologie sociale.

·  Les attitudes (attitude et comportement, le changement d'attitude).

·  L'influence sociale (la normalisation, le conformisme, l'obéissance, l'innovation).

·  Les interactions sociales (les relations interpersonnelles, les relations intergroupes).


	

	Evaluation : Ecrite 
	CC/ CT
	

	UE 14  Activités Physiques et Sportives 
	

	Eléments constitutifs capitalisables
	

	Activité Physique et Sportive 6


	3

	Statut : Obligatoire 
	 54h TD
	

	Résumé du cours 

Analyse historique, technique et tactique de l'APS.

Pratique de l’APS


	

	Evaluation : Ecrite - pratique
	CC/ CT
	

	Activité Physique et Sportive 7


	3

	Statut : Obligatoire 
	 54h TD
	

	Résumé du cours 

Analyse historique, technique et tactique de l'APS.

Pratique de l’APS


	

	Evaluation : Ecrite - pratique
	CC/ CT
	

	UE 15 Enseignements pré-professionnels et transversaux
	

	Eléments constitutifs capitalisables
	

	Pratique et théorie de l’intervention en milieu professionnel


	3

	Statut : Obligatoire 
	 42h TD
	

	Résumé du cours 

· Découverte du milieu professionnel lié aux métiers de l’enseignement (Ecole primaire, Collège, Lycée) dans ses aspects institutionnel et pédagogique.

· Découverte du milieu professionnel lié aux métiers de l’APA et de l’entraînement.

· Acquisition des connaissances nécessaires à l’observation et à la compréhension du milieu professionnel choisi.

· 
	

	Evaluation : rapport écrit et contrôle écrit
	CC/ CT
	

	Anglais
	3

	Statut : optionnelle
	 22h TD
	

	Résumé du cours 

Les bases de l’UE 11 sont mises en pratique dans une orientation de production de contenus en anglais : article scientifique, rapport d’expérimentation, argumentaire de débat, et d’une acquisition des savoir-faire nécessaires à la diffusion de ces contenus : recherche et lecture d’articles scientifiques, inscription et autonomie dans la gestion des modalités pratiques d’une conférence ou d’un congrès, communication orale ou par courrier électronique. Ces aspects sont abordés par des mises en pratique et du travail de groupe, en utilisant les technologies de l’information et de la communication.


	

	Evaluation : Ecrite - 
	CT
	

	

	SPECIALITE EDUCATION ET MOTRICITE

	
	

	SEMESTRE 5
	

	UE 16 Sciences Humaines et Sociales 
	

	Eléments constitutifs capitalisables
	

	Sociologie des pratiques sportives et de loisirs
	3

	Statut : Obligatoire 
	 22h CM/ 12h TD
	

	Résumé du cours 

·  Principaux courants de Sociologie du sport et les auteurs. 

· Application des différents paradigmes sociologiques à la spécialité éducation et motricité


	

	Evaluation : rapport écrit  évaluation écrite et orale
	CC/ CT
	

	Psychologie du développement de l’enfant et l’adolescent
	3

	Statut : Obligatoire 
	22h CM / 14h TD 
	

	Résumé du cours 

· Théories et méthodes (les théories classiques, l'évolution des points de vue, les méthodes d'étude).

· L'embryogenèse et la période néonatale (la vie embryonnaire, la naissance et les réflexes, les capacités sensorielles).

· Le développement affectif (le modèle psychanalytique, la théorie de l'attachement).

· Le développement cognitif (les stades piagétiens, les compétences précoces, les modèles mentaux).


	

	Evaluation : Ecrite 
	CC/ CT
	

	Apprendre par corps :

regards socio-anthropologiques sur l’éducation physique
	2

	Statut : optionnelle
	12h CM/ 12h TD
	

	Résumé du cours 

L’éducation des corps constitue un champ de recherche ancien dans les sciences sociales. De Durkheim à Mauss, d’Elias à Bourdieu, en passant Goffman, Giddens ou Foucault, nombre d’auteurs-phares de ces disciplines se sont intéressés aux apprentissages et à la « disciplinarisation » des corps. Tandis que le cours s’attache à une présentation – exemples à l’appui – des modèles d’analyse conçus par ces différents auteurs, il offre aux étudiants la possibilité d’une mise en perspective socio-anthropologique de la question de l’éducation physique.


	

	Evaluation : Ecrite 
	CC/ CT
	

	UE 16 Sciences de la Vie
	

	Eléments constitutifs capitalisables
	

	Physiologie
	6

	Statut : Obligatoire 
	22h CM/ 22h TD
	

	Résumé du cours 

- Adaptations neuromusculaires et métaboliques à l’entraînement

- Evaluation des aptitudes : méthodologie, tests de terrain et de laboratoire

- Effets de la croissance et de l’âge sur l’appareil locomoteur, le système cardio-respiratoire et les capacités bioénergétiques 

- Activité physique en plongée et en altitude


	

	Evaluation : Ecrite 
	CC/ CT
	

	Biomécanique
	3

	Statut : Obligatoire 
	22 h CM / 12h TD
	

	Résumé du cours 

- Apport des concepts de la mécanique et de la physique à la compréhension et puis à l’optimisation d’activités physiques et sportives sélectionnées : optimisation de la technique gestuelle - ergonomie des équipements et des matériels sportifs.


	

	Evaluation : Ecrite 
	CC/ CT
	

	UE 17 Enseignements spécifiques
	

	Didactique de l’EPS
	7

	Statut : Obligatoire 
	22h CM / 22h  TD 
	

	Résumé du cours 

· Le système éducatif 

· Didactique générale et didactique de  l’EPS 

· les textes officiels régissant l’enseignement de l’EPS 

· Des programmes aux projets  d’EPS : programmation- démarches de construction de contenus d’enseignement – évaluation 

· Enseigner l’EPS en milieux difficiles
	

	Evaluation : Ecrite 
	CC/ CT
	

	UE 18 Technologie des  Activités Physiques Sportives Artistiques 
	

	Eléments constitutifs capitalisables
	

	Activité Physique et Sportive 1
	2

	Statut : Obligatoire 
	 32h TD
	

	Résumé du cours 

Analyse didactique de l'APS  - traitement didactique et construction de situations d'apprentissage  pour différents niveaux de pratique. 


	

	Evaluation : contrôle écrit et oral  – rapport écrit - pratique
	CC/ CT
	

	Activité Physique et Sportive 2
	2

	Statut : Obligatoire 
	 32h TD
	

	Résumé du cours 

Analyse didactique de l'APS  - traitement didactique et construction de situations d'apprentissage  pour différents niveaux de pratique. 


	

	Evaluation : contrôle écrit et oral  – rapport écrit - pratique
	CC/ CT
	

	Activité Physique et Sportive 3
	2

	Statut : Obligatoire 
	 32h TD
	

	Résumé du cours 

Analyse didactique de l'APS  - traitement didactique et construction de situations d'apprentissage  pour différents niveaux de pratique. 


	

	Evaluation : contrôle écrit et oral  – rapport écrit - pratique
	CC/ CT
	

	SEMESTRE 6
	

	UE 19 Sciences Humaines 
	

	Théories de l’apprentissage
	7

	Statut : Obligatoire 
	22h CM/ 22h TD 
	

	Résumé du cours 

· Courants et méthodes

· Théories de l’apprentissage moteur

· Transfert et apprentissage

· Aptitudes, capacités physiques et apprentissage

· Apprentissage et effort

-     Motivation et apprentissage


	

	Evaluation : Ecrite et orale
	CC/ CT
	

	UE 20 Expérience professionnelle
	

	Stage de pré-professionnalisation aux métiers de l’enseignement
	7

	Statut : Obligatoire 
	 60h TD
	

	Résumé du cours 

   Construction – prise en charge de séances d'EPS

   Analyse de la pratique et régulation

   Fonctionnement concret d'un établissement
	

	Evaluation : Ecrite (mémoire) et orale (soutenance)
	CC/ CT
	

	UE 17 Enseignements spécifiques
	

	Eléments constitutifs capitalisables
	

	Histoire de l’EPS
	7

	Statut : Obligatoire 
	 22h CM / 22h  TD
	

	Résumé du cours 

Pratiques physiques et paramètres extérieurs : Science, Santé, Mouvement Sportif, Union Européenne, perception du corps, mixité et genre 

Historique chronologique de l'E.P.S. - Politique et Education- textes officiels- courants et méthodes en E.P.S. depuis 1923 jusqu'en 1986.


	

	Evaluation : Ecrite 
	CC/ CT
	

	Méthodologie de la dissertation
	3

	Statut : Obligatoire 
	 22h TD
	

	Résumé du cours 

· Analyse d'un sujet

· Méthodologie de construction d'une dissertation 

· Argumentation – expression écrite


	

	Evaluation : Ecrite 
	CC/ CT
	

	UE 18 Technologie des  Activités Physiques Sportives Artistiques 
	

	Eléments constitutifs capitalisables
	

	Spécialité Sportive
	2

	Statut : Obligatoire 
	 20h TD
	

	Résumé du cours 


	

	Evaluation : contrôle écrit et oral  – rapport écrit 
	CC/ CT
	

	Activité Physique et Sportive 4
	2

	Statut : Obligatoire 
	 32h TD
	

	Résumé du cours 

Analyse didactique de l'APS  - traitement didactique et construction de situations d'apprentissage  pour différents niveaux de pratique. 


	

	Evaluation : contrôle écrit et oral  – rapport écrit - pratique
	CC/ CT
	

	Activité Physique et Sportive 5
	2

	Statut : Obligatoire 
	 32h TD
	

	Résumé du cours 

Analyse didactique de l'APS  - traitement didactique et construction de situations d'apprentissage  pour différents niveaux de pratique. 


	

	Evaluation : contrôle écrit et oral  – rapport écrit - pratique
	CC/ CT
	


	SPECIALITE ACTIVITE PHYSIQUE ADAPTEE ET SANTE



	
	

	SEMESTRE 5
	

	UE 15 Sciences Humaines et Sociales 
	

	Eléments constitutifs capitalisables
	

	Sociologie des pratiques sportives et de loisirs
	3

	Statut : Obligatoire 
	 22h CM/ 12h TD
	

	Résumé du cours 

·  Principaux courants de Sociologie du sport et les auteurs.

· Application des différents paradigmes sociologiques à la spécialité activité physique adaptée et santé
	

	Evaluation : rapport écrit  évaluation écrite et orale
	CC/ CT
	

	Psychologie du développement de l’enfant et l’adolescent
	3

	Statut : Obligatoire 
	22h CM / 14h TD 
	

	Résumé du cours 

· Théories et méthodes (les théories classiques, l'évolution des points de vue, les méthodes d'étude).

· L'embryogenèse et la période néonatale (la vie embryonnaire, la naissance et les réflexes, les capacités sensorielles).

· Le développement affectif (le modèle psychanalytique, la théorie de l'attachement).

· Le développement cognitif (les stades piagétiens, les compétences précoces, les modèles mentaux).


	

	Evaluation : Ecrite 
	CC/ CT
	

	Evaluation : Ecrite 
	CC/ CT
	

	UE 16 Sciences de la Vie
	

	Eléments constitutifs capitalisables
	

	Physiologie
	6

	Statut : Obligatoire 
	22h CM/ 22h TD
	

	Résumé du cours 

- Adaptations neuromusculaires et métaboliques à l’entraînement

- Evaluation des aptitudes : méthodologie, tests de terrain et de laboratoire

- Effets de la croissance et de l’âge sur l’appareil locomoteur, le système cardio-respiratoire et les capacités bioénergétiques 

- Activité physique en plongée et en altitude


	

	Evaluation : Ecrite 
	CC/ CT
	

	Biomécanique
	3

	Statut : Obligatoire 
	22 h CM / 12h TD
	

	Résumé du cours 

- Apport des concepts de la mécanique et de la physique à la compréhension et puis à l’optimisation d’activités physiques et sportives sélectionnées : optimisation de la technique gestuelle - ergonomie des équipements et des matériels sportifs.


	

	Evaluation : Ecrite 
	CC/ CT
	

	UE 17 Enseignements spécifiques
	

	Activité physique et Santé
	3

	Statut : Obligatoire 
	22h  TD 
	

	Résumé du cours 

· Organisation de la médecine du sport en France 

· Traumatologie du sportif 

· Dopage 

· Surentraînement et surmenage 

· Bénéfices de l’activité physique sur les facteurs de la santé

· Méthodes de reconditionnement à l’effort

· Adaptations de l’activité en fonction des spécificités
	

	Evaluation : Ecrite 
	CT
	

	Connaissance du handicap
	6

	Statut : Obligatoire 
	 44h TD
	

	Résumé du cours  

- principaux handicaps 

- Historique et introduction aux classifications

(Déficiences mentales, Trisomie 21, Infirmités Motrices Cérébrales, myopathies, spina bifida, Les déficiences visuelles, Les déficiences auditives, Psychose et autisme,Troisième âge et caractéristiques générales du vieillissement) 
	

	Evaluation : contrôle écrit 
	CC/ CT
	

	Législation / ou Crédits libres
	2

	Statut : Obligatoire 
	 12h TD
	

	Résumé du cours 

Textes officiels qui réglementent le milieu spécialisé et la pratique des APS dans ce secteur. 

Responsabilités et prérogatives d’un intervenant en APA  


	

	Evaluation : contrôle écrit / ou rapport écrit 
	CC/ CT
	

	Pratique des APA et méthodes d’évaluation
	4

	Statut : Obligatoire 
	 32h TD
	

	Résumé du cours 

- Pratiques physiques et sportives du secteur spécialisé.

 - Conception, animation et évaluation de séances d’Activités Physiques Adaptées.

 - outils d’évaluation adaptés à des personnes en situation de handicap: présentation- analyse – mise en oeuvre
	

	Evaluation : contrôle écrit - pratique
	CC/ CT
	

	SEMESTRE 6
	

	UE 18 Technologies des APS 
	

	Pratique des APA
	3

	Statut : Obligatoire 
	22h CM/ 22h TD 
	

	Résumé du cours 

· Concevoir, animer et évaluer une séance d’Activités Physiques Adaptées.


	

	Evaluation : Ecrite 
	CC/ CT
	

	UE 19 Sciences humaines
	

	Théories de l’apprentissage
	5

	Statut : Obligatoire 
	22h CM/ 22h TD 
	

	Résumé du cours 

· Courants et méthodes

· Théories de l’apprentissage moteur

· Transfert et apprentissage

· Aptitudes, capacités physiques et apprentissage

· Apprentissage et effort

-     Motivation et apprentissage


	

	Evaluation : Ecrite et orale
	CC/ CT
	

	Analyse de l’intervention
	2

	Statut : Obligatoire 
	 22h TD
	

	Résumé du cours 

- Analyse du travail réalisé en stage 

· connaissance de la population prise en charge (

· analyse des séances d’APA 

· compréhension de la place du professionnel en APA en fonction du secteur dans lequel il se situe

· analyse critique de son investissement personnel au sein de l’institution


	

	Evaluation : Ecrite 
	CC/ CT
	

	UE 20 Expérience professionnelle
	

	Stage pédagogique
	9

	Statut : Obligatoire 
	 60h TD
	

	Résumé du cours 

Prise en charge en Activités Physiques Adaptées de personnes ayant des besoins spécifiques. 

Conception et mise en œuvre d'un projet en APA en lien avec le projet institutionnel.


	

	Evaluation : Ecrite (mémoire) et orale (soutenance)
	CC/ CT
	

	UE 21 Enseignements spécifiques 
	

	Encadrement et pratique des APA
	2

	Statut : Obligatoire 
	 22h TD
	

	Résumé du cours 

· Elaboration et mise en place de séances s’intégrant dans un cycle 

· encadrement en situation de populations porteuses de handicap (handicap mental et moteur)


	

	Evaluation : contrôle écrit 
	CC/ CT
	

	Processus d’intégration sociale
	2

	Statut : Obligatoire 
	 22h TD
	

	Résumé du cours 

- L’intégration sociale des personnes handicapées. 

- Aspects socio-historiques de la notion d’intégration

- Représentation sociale et handicap, problématique de la stigmatisation

- Analyse des politiques d’intégration scolaire et d’intégration sociale en France et dans les  autres pays européens

- L’insertion / exclusion par la pratique des sports ou de l’APA. 
	

	Evaluation : contrôle écrit 
	CC/ CT
	

	Psychopathologie et normalité
	2

	Statut : Obligatoire 
	 22h  TD
	

	Résumé du cours 

      . Définition de la norme, normativité, normal.

      . La mesure de l’intelligence 

      . Les normes 

      . Les principaux tests utilisés chez l’enfant et l’adulte.

- Critères diagnostiques contenus dans le DSM.-IV, caractéristiques cliniques spécifiques de l’évolution de certains troubles mentaux de la première enfance au troisième âge.


	

	Evaluation : Ecrite 
	CC/ CT
	

	Nutrition et techniques de récupération
	2

	Statut : Obligatoire 
	 22h TD
	

	Résumé du cours 

· L’échauffement

· Les techniques de récupération : 

· méthodes classiques /méthodes innovantes 

· Nutrition appliquée au sport 


	

	Evaluation : Ecrite 
	CC/ CT
	

	Gestion de projet et techniques de communication
	3

	Statut : Obligatoire 
	 20h TD
	

	Résumé du cours 

- Contextes institutionnels des projets : aspects réglementaires, économique, sociologique, éthique, etc. ;

- Connaissances des différents domaines d’investigation ;

- Conception et méthodologie du projet ;

- Réalisation et écriture du projet.

- stratégie globale de communication.

- Conception et réalisation de supports écrits et expression orale


	

	Evaluation : contrôle écrit et oral  
	CC/ CT
	


	SPECIALITE ENTRAîNEMENT



	
	

	SEMESTRE 5
	

	UE 15 Sciences Humaines et Sociales 
	

	Eléments constitutifs capitalisables
	

	Sociologie des pratiques sportives et de loisirs
	3

	Statut : Obligatoire 
	 22h CM/ 12h TD
	

	Résumé du cours 

·  Principaux courants de Sociologie du sport et les auteurs

· Application des différents paradigmes sociologiques à la spécialité entraînement


	

	Evaluation : rapport écrit  évaluation écrite et orale
	CC/ CT
	

	Psychologie du développement de l’enfant et l’adolescent
	3

	Statut : Obligatoire 
	22h CM / 14h TD 
	

	Résumé du cours 

· Théories et méthodes (les théories classiques, l'évolution des points de vue, les méthodes d'étude).

· L'embryogenèse et la période néonatale (la vie embryonnaire, la naissance et les réflexes, les capacités sensorielles).

· Le développement affectif (le modèle psychanalytique, la théorie de l'attachement).

· Le développement cognitif (les stades piagétiens, les compétences précoces, les modèles mentaux).


	

	Evaluation : Ecrite 
	CC/ CT
	

	Evaluation : Ecrite 
	CC/ CT
	

	UE 16 Sciences de la Vie
	

	Eléments constitutifs capitalisables
	

	Physiologie
	6

	Statut : Obligatoire 
	22h CM/ 22h TD
	

	Résumé du cours 

- Adaptations neuromusculaires et métaboliques à l’entraînement

- Evaluation des aptitudes : méthodologie, tests de terrain et de laboratoire

- Effets de la croissance et de l’âge sur l’appareil locomoteur, le système cardio-respiratoire et les capacités bioénergétiques 

- Activité physique en plongée et en altitude


	

	Evaluation : Ecrite 
	CC/ CT
	

	Biomécanique
	3

	Statut : Obligatoire 
	22 h CM / 12h TD
	

	Résumé du cours 

- Apport des concepts de la mécanique et de la physique à la compréhension et puis à l’optimisation d’activités physiques et sportives sélectionnées : optimisation de la technique gestuelle - ergonomie des équipements et des matériels sportifs.


	

	Evaluation : Ecrite 
	CC/ CT
	

	UE 17 Enseignements spécifiques
	

	Activité physique et Santé
	3

	Statut : Obligatoire 
	22h  TD / CT
	

	Résumé du cours 

· Organisation de la médecine du sport en France  

· Traumatologie du sportif 

· Dopage 

· Surentraînement et surmenage 

· Bénéfices de l’activité physique sur les facteurs de la santé

· Méthodes de reconditionnement à l’effort 

· Adaptations de l’activité en fonction des spécificités


	

	Evaluation : Ecrite 
	CT
	

	Biomécanique appliquée à l’entraînement
	3

	Statut : Obligatoire 
	 22h TD / CT
	

	Résumé du cours 

 Système Ergojump d’évaluation de la puissance des membres inférieurs

Mesures cinématiques de la performance.

Exploration des qualités de Force-Vitesse pour l’évaluation du sportif et la gestion de l’entraînement

Mesures mécaniques lors de la course à pied sur tapis dynamométrique 

Raideur musculo-tendineuse 


	

	Evaluation : contrôle écrit 
	CC+CT
	

	Management du sport ou Crédits libres
	3

	Statut : Obligatoire 
	 22h TD
	

	Résumé du cours 

· Etude de la spécificité du management du sport

· Application des différents paradigmes du management à la diversité juridique des structures et des clubs
	

	Evaluation : contrôle écrit / ou rapport écrit 
	CC+CT
	

	Préparation physique
	6

	Statut : Obligatoire 
	 44h TD
	

	Résumé du cours 

- évaluation et développement des qualités physiques- Aptitude aérobie -  Aptitude anaérobie - Force, vitesse, puissance - Souplesse et équilibre
	

	Evaluation : contrôle écrit - pratique
	 CT
	

	SEMESTRE 6
	

	UE 18 Technologies des APS 
	

	musculation / ou athlétisation
	2

	Statut : Obligatoire 
	20h TD 
	

	Résumé du cours 

· Les différentes transformations engendrées par la pratique de la musculation Les types de contraction musculaire et leur utilisation dans l’entraînement

· Les différentes finalités de la musculation et principes associés

· Les méthodes de musculation


	

	Evaluation : Ecrite 
	CT
	

	spécialité sportive
	2

	Statut : Obligatoire 
	20h TD 
	

	Résumé du cours 

· Maîtrise des aspects  physiques, techniques,  tactiques, collectifs et individuels

· Etude de la motricité spécifique du débutant à l’expert dans la spécialité


	

	Evaluation : Ecrite 
	Cc/ CT
	

	UE 19 Sciences humaines
	

	Théories de l’apprentissage
	6

	Statut : Obligatoire 
	22h CM/ 22h TD 
	

	Résumé du cours 

· Courants et méthodes

· Théories de l’apprentissage moteur

· Transfert et apprentissage

· Aptitudes, capacités physiques et apprentissage

· Apprentissage et effort

-     Motivation et apprentissage


	

	Evaluation : Ecrite et orale
	CC/ CT
	

	UE 20 Expérience professionnelle
	

	Stage pédagogique et suivi de spécialité
	7

	Statut : Obligatoire 
	 70h TD
	

	Résumé du cours 

   Elaboration de séances en club

   Animation de ces séances- analyse - Retour et régulation

   Fonctionnement concret d'un club ou d'une structure

Apports théoriques en lien avec la spécialité sportive
	

	Evaluation : Ecrite (mémoire) et orale (soutenance)
	CC/ CT
	

	UE 21 Enseignements spécifiques 
	

	Planification de l’entraînement
	3

	Statut : Obligatoire 
	 22h TD
	

	Résumé du cours 

Organisation d'une structure club

Les relations entraîneurs/entraînés dans la haute performance

La structuration des cycles d'entraînement : micro-cycle, macro-cycle, méso-cycle

Les déterminants de la planification


	

	Evaluation : contrôle écrit 
	 CT
	

	Psychologie du sport
	3

	Statut : Obligatoire 
	 22h TD
	

	Résumé du cours 

-technique de fixation de but- gestion  du stress-confiance en soi 

-dynamique de groupe et l'entraînement concret face à un groupe performant. 


	

	Evaluation : contrôle écrit 
	CT
	

	Histoire de l ‘entraînement
	1

	Statut : Obligatoire 
	 10h  TD
	

	Résumé du cours 

· Etude des différentes formes de l’entraînement depuis la fin du XIX ème siècle

· Rapports entre sciences et entraînement

· Les grands modèles français et étrangers

· Les acteurs de l’entraînement 


	

	Evaluation : Ecrite 
	 CT
	

	Nutrition et techniques de récupération
	2

	Statut : Obligatoire 
	 22h TD
	

	Résumé du cours 

· L’échauffement

· Les techniques de récupération : 

· méthodes classiques /méthodes innovantes 

· Nutrition appliquée au sport 


	

	Evaluation : Ecrite 
	CT
	

	Gestion de projet et techniques de communication
	3

	Statut : Obligatoire 
	 20h TD
	

	Résumé du cours 

- Contextes institutionnels des projets : aspects réglementaires, économique, sociologique, éthique, etc. ;

- Connaissances des différents domaines d’investigation ;

- Conception et méthodologie du projet ;

- Réalisation et écriture du projet.

- stratégie globale de communication.

- Conception et réalisation de supports écrits et expression orale


	

	Evaluation : contrôle écrit et oral  
	 CT
	


3. 4. Annexe descriptive ou supplément au diplôme

Un supplément au diplôme pour chaque spécialité est présent en annexe 2.

3. 5. Contenus et adéquation des enseignements

Adéquation avec les objectifs :

Les enseignements proposés tout au long des 6 semestres s’organisent autour de 4 grands objectifs: 

1) La maîtrise des connaissances issues des sciences de la vie, humaines et sociales en relation avec le domaine des APSA.

2)  L’acquisition d’une culture technique, technologique, scientifique et didactique approfondie dans plusieurs APSA.

3) La capacité à concevoir, organiser, conduire et évaluer  des programmes d’intervention adaptés au public concerné en relation avec  une pré-professionnalisation dans différents secteurs choisis par l'étudiant.

4) La  maîtrise d’outils de communication.

Ces 4 objectifs s’opérationnalisent à chaque semestre au travers des différentes UE dans les proportions suivantes :
	
	% Sciences de la vie
	% Sciences humaines et sociales
	% pratique – technologie – didactique des APSA
	% préparation à la vie professionnelle
	% outils de communication

	S1
	18 %
	28 %
	54 %
	
	

	S2
	32 %
	20  %
	30 %
	8 %
	10 %

	S3
	33 %
	13.5 %
	47 %
	
	6.5 %

	S4
	25.5 %
	20 %
	34.5 %
	13 %
	7 %

	S5
	25 %
	30 %
	31 %
	14 %
	

	S6
	
	35 %
	33 %
	23.5 %
	8.5 %

	Total 
	22.3 %
	24.3 %
	38.3 %
	10 %
	5 %


Les enseignements consacrés aux APS (pratique, théorique, didactique) restent les plus importants et sont au centre de la formation.

Un équilibre entre les sciences biologiques et les sciences humaines est recherché, chaque domaine représentant un peu moins d’un quart de la formation

Les enseignements orientés vers la professionnalisation représentent seulement  10 % de la formation sur l'ensemble des 6 semestres : ceci est à nuancer par le fait que d'une part, la préparation à la vie professionnelle (PVP) se fait aussi dans les enseignements consacrés aux APS (stage en club, en milieu fédéral dans le cadre de la spécialité sportive notamment en S3 et S6). d'autre part, cette PVP se fait de préférence sur les 3 derniers semestres du cursus et représentent alors entre 13 et 23% du volume horaire de l'étudiant.
Equilibre CM /TD /TP
:
	
	%CM


	2/3 environ des enseignements se font en TD : il s’agit  de privilégier le travail en petits groupes dans le plus grand nombre d’enseignements et de favoriser notamment en S3 et S4 une  pratique d’activités physiques et sportives importante et de nature variée de manière à développer chez les étudiants de solides connaissances pratiques et théoriques dans ce domaine.

	S1
	31%
	

	S2
	38%
	

	S3
	24%
	

	S4
	23%
	

	S5
	42%
	

	S6
	16%
	


Equilibre semestriel :

	
	Nombre d’heures hebdomadaire par étudiant
	Chaque semestre reste équilibré quant au nombre d’heures de cours et la charge de travail pour les  étudiants. Le nombres d’heures plus élevé en S3,S4 s’explique par une pratique d’APSA plus importante.



	S1
	22,5
	

	S2
	20,5
	

	S3
	29
	

	S4
	29
	

	S5
	26
	

	S6
	24


	


Adaptation des enseignements à la formation continue 

Il n'existe pas de dispositif de formation continue dans le Département.

Utilisation des TICE


Tous les étudiants ont accès un Environnement Numérique de Travail (ENT) qui propose différents services dont une messagerie électronique, l’accès aux emplois du temps en ligne et l’accès à la plate-forme pédagogique CLAROLINE (acronyme pour Class room on line). 

Cette plate-forme permet notamment le dépôt de cours et de documents en ligne (environ 450 cours ont été créés à ce jour pour les formations de Licence et de Master par les enseignants de la Faculté des Sciences et Techniques), la diffusion d’annonces par les enseignants et par le service de la scolarité, la conception de TD et de contrôles en ligne, ainsi que l’activation de forums.

Des outils d’aide au présentiel enrichi (animations, audio-visuel….) sont également produits et utilisés par les enseignants pour améliorer l’attractivité de leurs enseignements ; la Commission TICE de l’UJM lance chaque année un appel à projet pour favoriser cette production. 


Tous les étudiants bénéficient, dès le premier semestre d’un enseignement de 20h consacré aux outils logiciels, informatiques et Internet assurés par des enseignants d’Informatique, complété par des ateliers assurés par des tuteurs. Le but est de mettre à niveau les étudiants qui n’auraient pas acquis ces techniques au cours de leur cursus antérieur et de permettre à tous nos étudiants de passer le C2i niveau 1 avec de vraies chances de succès. 

Une préparation spécifique optionnelle est aussi proposée sous forme de DU depuis 2007.

Statistiques C2i niveau 1 :

(pour l’ensemble des Licences de Sciences, Technologies, Santé)

2007-2008 : 104 étudiants inscrits (sur 1173 potentiellement concernés)

taux de réussite 50% sur les présents – tous avaient suivi la préparation

2008-2009 : 82 étudiants inscrits (sur 1196 potentiellement concernés)

dont 27% étaient en L1, 8% en L2 et 65% en L3

taux de réussite 61% sur les présents – 77% chez ceux qui ont suivi la préparation 

3. 6. Acquisition des connaissances et compétences

 Parallèlement à l'acquisition des connaissances disciplinaires, différentes compétences nécessaires pour réussir sa vie universitaire mais aussi personnelle et professionnelle future sont intégrées dans le cursus de Licence. Elles sont organisée dans un dispositif global intitulé « Préparation à la Vie Universitaire et Professionnelle».  

Le document détaillant intégralement le dispositif est téléchargeable à l’adresse : http://dossier.univ-st-etienne.fr/fac-sciences/public/annexes-CQ/
Au niveau des 3 spécialités de Licence, il intègre : 

● Les compétences additionnelles présentes sur les 4 premiers semestres de la Licence : 

1) Anglais  (S3 et S4 UE optionnelles)

2) Formation aux outils numériques  (S1 UE obligatoire et  S4 UE optionnelle)

3) Statistiques  (S4 UE optionnelle).

● Les compétences transversales sont présentes tout au long des 6 semestres de la licence et poursuivies au sein des différentes UE. Cinq compétences transversales sont visées  afin d'amener l'étudiant vers plus d'autonomie dans son travail:

1) Analyser un problème complexe

2) Synthétiser, par écrit et oralement, la réponse à une question

3) Effectuer une recherche d'informations 

4) Mettre en oeuvre un projet

5) Travailler en équipe

Ces compétences seront atteintes progressivement au cours de la licence. L'ensemble de l'équipe pédagogique s'inscrit dans cette « démarche compétence » ce qui permet à l'étudiant de retrouver une certaine cohérence entre les différents enseignements. Cette cohérence est à la fois horizontale puisque une même compétence sera sollicitée dans différentes matières de chaque semestre et verticale puisque chaque compétence est vue comme une acquisition complexe  qui ne sera acquise qu'au fil des six semestres.
3. 7. Procédures d’évaluation

Evaluation des connaissances des étudiants : 

Les modalités de contrôle des connaissances s’appliquent aux 3 spécialités de Licence et sont consignées dans le Régime Général des Examens et des Diplômes. 
Le document intégral est téléchargeable à l’adresse : http://dossier.univ-st-etienne.fr/fac-sciences/public/annexes-CQ/
Ces modalités sont  conformes à la Charte des examens adoptée au niveau de l’Université. En complément, il est adopté des grilles semestrielles qui récapitulent les volumes horaires prévus et les modalités de validation de chaque enseignement (nombres et types des épreuves). A noter que, tous ces documents sont affichés et téléchargeables sur l’ENT.D’autre part, l'information sur les modalités de contrôle est précisée dans le descriptif du cours fourni aux étudiants dans le mois qui suit le début des enseignements du semestre concerné et rappelée par chaque enseignant en début de semestre.
Modalités d’évaluation et règles pour la session de rattrapage:
Sauf cas exceptionnels, chaque enseignement est évalué en Contrôle Continu (CC) pour 40% de la note et en Contrôle Terminal (CT) pour 60% de la note. 

A l’issue de chaque semestre est prévue une session d’examen (session 1) puis une session de rattrapage (session 2).
Pour la session de rattrapage, les étudiants sont convoqués dans toutes les UE pour lesquelles ils sont ajournés après les épreuves de contrôle continu et d'examen final semestriel. Ils devront représenter uniquement les matières de cette unité pour lesquelles ils n'ont  pas obtenu la moyenne.

Dans les UE où l'étudiant a obtenu une moyenne supérieure ou égale à 10/20, toutes les notes des éléments constitutifs sont obligatoirement conservées.

Le jury semestriel se réunit et statue uniquement à l'issue des épreuves de rattrapage.

Les évaluations en contrôle  continu  sont conçues dans le souci d’encourager les étudiants à fournir un travail régulier et approfondi tout au long du semestre; elles visent la réussite du plus grand nombre; ces contrôles peuvent prendre  différentes formes selon les UE (écrites, orales, dossier individuel ou en petits groupes).

Dans le cadre du Plan Réussite et dans certaines matières un 1er CC se fait en 4ème semaine de cours afin de diagnostiquer rapidement les étudiants en difficulté et pouvoir les orienter dans les  cours de soutien.

Pour les contrôles terminaux écrits (CT) l’équipe pédagogique a pris le parti d’évaluer les connaissances uniquement sous forme rédactionnelle (aucun QCM ou QROC) afin d’amener les étudiants à construire une réponse argumentée à partir d’un problème posé;  Dans cette optique, les travaux dirigés des différentes UE  ont aussi  pour objectifs de préparer les étudiants à analyser un sujet, dégager une problématique, synthétiser et rédiger une réponse. 

Evaluation des compétences transversales

Les compétences transversales sont évaluées dans chaque UE notamment lors des Contrôles Continus  sous forme orale ou écrite via des fiches de lecture, note de synthèse, exposés, réalisation de dossiers. 

Plus particulièrement, le travail en autonomie ou en groupe, les démarches de recherche documentaire et d’analyse, la mise en œuvre d’un projet sont des compétences évaluées sous forme de rapports écrits réalisés à partir d’un projet thématique ; ces évaluations sont réalisées à tous les semestres dans les UE suivantes :

· Semestres 1et 2: :UE 2 – UE6 (Polyvalences APS) – UE 7 (Connaissance des milieux professionnels).

· Semestre 2:  UE9 (Spécialité Sportive)

· Semestre 3: UE 14 (Pratique et théorie de l’intervention)

· Semestres 4 et 5:  , UE 18 et UE 22 Spécialité Education et Motricité (technologie des APSA), UE 16 spécialité entraînement (Biomécanique) - UE20 Pour les 3 spécialités (Expérience Professionnelle)

Dans ces UE, l'acquisition de ces compétences constitue un critère important dans l'évaluation des étudiants; celui ci conditionne la validation de l’UE.
Règles de compensation 

La compensation se fait à 2 niveaux:

· Entre les éléments constitutifs d'une UE

· Entre l’ensemble des UE d’un même semestre 

Il n'y a pas de compensation entre les semestres d'une même.
Evaluation des enseignements par les étudiants (globale, UE par UE …)

Un questionnaire-type élaboré par le comité de pilotage est proposé aux enseignants pour cette évaluation (ceux-ci peuvent aussi utiliser une version personnalisée).

Les étudiants sont invités à remplir le questionnaire d’évaluation pour chaque UE et élément constitutif.

L’approche est ici qualitative et porte sur le contenu des cours, le support de présentation ; la qualité de l’intervenant et l’adaptation à la formation. Les étudiants se positionnent anonymement sur l’ensemble des éléments constitutifs du diplôme. Un entretien individuel est également effectué avec l’enseignant responsable de la spécialité, entre les examens et la tenue du jury de fin d’année.

Cependant cette procédure d’évaluation des enseignements n’est pas généralisée à toutes les UE.

A côté de ces évaluations écrites, des réunions semestrielles organisées entre les enseignants et les délégués étudiants permettent de faire un bilan sur la formation et définir des actions possibles de remédiation si nécessaires.
Evaluation de la formation

Une évaluation du cursus est effectuée année par année par le comité de pilotage sur la base des informations transmises par la directrice des études, les responsables de chaque année d’étude et les responsable de chaque spécialité ; ces informations sont remontées à l’issue des comptes rendus des réunions organisées avec les délégués étudiants à la fin de chaque semestre.

Cette évaluation s’appuie aussi sur un bilan de chaque semestre réalisé après les jurys semestriels et le jury de diplôme.

Le taux de réussite aux différents concours (CAPEPS, CRPE, ETAPS, CETAPS……) permet aussi de réguler le dispositif de formation ; en parallèle, les responsables des différentes spécialités interrogent les étudiants inscrits en Master ou les anciens étudiants  insérés dans le milieu professionnel pour évaluer la bonne adéquation entre le contenu de la licence, la poursuite des études ou les exigences de la vie professionnelle.
4 – DISPOSITIFS d’AIDE à la REUSSITE

4. 1. Accompagnement des étudiants

Procédures d’orientation active 

Depuis janvier 2007, avant l’inscription à l’université, une procédure d’orientation active est proposée aux élèves de classes Terminales. Elle est pour le moment intégrée au logiciel d’admission post bac par lequel passe tout élève voulant se pré- inscrire en première année de licence (il y mentionne sa série de bac, ses notes des trois trimestres de Première et du ou des premiers trimestre(s) de Terminale, son projet professionnel, la filière de son choix). Ce dossier est ensuite examiné par des professionnels de l’orientation (SCUIO) auxquels on associe un enseignant de la filière retenue par le candidat : un avis d’orientation ou de réorientation est alors émis sur la base d’une estimation raisonnable de ses chances de réussite ou moins.

En juin, il se tient une réunion générale d’information à destination des bacheliers professionnels et des bacheliers technologiques SMS/STS pré-inscrits à l’UJM.
Informations en cours de cursus



Toutes les informations pratiques et officielles relatives aux contrôles des connaissances (modalités, calendriers…), à la scolarité (maquettes des diplômes, inscriptions pédagogiques, emplois du temps…) sont diffusées par voie d’affichage, par messagerie électronique et consultables en ligne sur l’ENT.

Tous les étudiants bénéficient de deux journées de rentrée lors desquelles sont données des informations sur leur cursus de formation (volumes horaires, crédits, présentations d’options, règlement des examens…), sont réalisés les choix d’options et donnés les emplois du temps

À l’issue de ces journées, il est distribué aux étudiants de L1 un livret d’accueil qui résume toutes les informations nécessaires sur l’Université, la Faculté des Sciences et Techniques et sur les études en STAPS 

Le Livret d’Accueil 2009-2010 est téléchargeable à l’adresse : 

http://dossier.univ-st-etienne.fr/fac-sciences/public/annexes-CQ/
Une semaine de préparation aux études en STAPS est mise en place pour les étudiants entrant en L1: douze heures de préparation physique générale y sont présentées, entrecoupées d’informations sur l’hygiène de vie et la prévention des accidents sportifs, sur le fonctionnement du SCUIO, de la Médecine Préventive, sur les activités de l’Association Sportive affiliée à la FFSU. Deux évaluations diagnostiques en français et en sciences physiques sont aussi réalisées. La présence à cette semaine est obligatoire pour valider le semestre 1.

Dans le cadre de l'UE 7 « Connaissance des milieux professionnels », des rencontres sont organisées avec d’anciens étudiants entrés dans la vie active. Elles permettent aux étudiants actuels de mieux visualiser les différents débouchés et de juger de la difficulté des différents parcours proposés. Ils peuvent ainsi faire un choix d’orientation éclairé.

La Journée d’orientation et de professionnalisation organisée avec la présence d’anciens étudiants et de professionnels permet d’informer tous les étudiants de licence sur les  métiers et les fonctions accessibles.
Enseignements pour des groupes spécifiques :

Sportifs de haut niveau :

Les sportifs de haut niveau peuvent bénéficier à leur demande de cours de rattrapage en complément des cours en ligne lorsqu'ils ont été absents pour raisons sportives ou médicales. De plus ils bénéficient, comme tous les étudiants des cours de soutien

Etudiants issus des baccalauréats technologiques et professionnels :

Une évaluation en expression écrite et en sciences physiques est mis en place au début de S1 et conduit les étudiants en difficultés notamment ceux issus des baccalauréat technologiques à suivre obligatoirement des cours de soutien dans  une ou deux de ces disciplines.
Enseignements de mise à niveau

Des enseignements de soutien sont proposés dans toutes les UE  de L1 et de L2. Ces séances spécifiques sont l’occasion de remises à niveau notamment pour les titulaires de baccalauréat peu adaptés au cursus STAPS. Ces moments  permettent  d’approfondir la compréhension des cours, de reprendre les TD, de favoriser l’expression orale et d’améliorer la méthodologie de travail. Les groupes de soutien sont limités à 10 étudiants.

La présence est obligatoire pour les étudiants ayant montré des difficultés lors des évaluations diagnostiques effectuées à la rentrée. Les étudiants rencontrant des difficultés d’apprentissage et/ou obtenant des premiers résultats insuffisants en contrôle continu sont, après concertation avec leur enseignant référent, aiguillés vers ces groupes de soutien.
Tutorat 

La prise en compte des difficultés de certains de nos étudiants est  effectuée à partir de plusieurs modes d'intervention: 

- Des enseignements de mise à niveau (présentés plus haut) 

- Un tutorat  qui est proposé à tous les étudiants de L1 et qui concerne toutes les U.E. Ce moment d'aide et d'échange est encadré par des étudiants de Master ou en préparation CAPEPS. Ce sont des créneaux de deux heures hebdomadaires intégrés dans l'emploi du temps des L1.
L'enseignant responsable de chaque U.E définit le programme de travail et conseille le tuteur. Leur aide s'organise autour de quatre pôles: 

1) Vérifications des cours pris par les étudiants de L1 avec éventuellement apport d'un  complément d'informations. 

2) Aide aux révisions et à l'utilisation des cours en ligne. 

3) Propositions et corrections d'examens blancs (à partir d'un système de colles hebdomadaires dans certaines disciplines).

4) Tutorat  inter-session , organisé pour ceux et celles n'ayant pas validé leur semestre. La présence à ces séances qui concernent les L1, L2 et L3 est vivement conseillée.

D'autre part, une journée de régulation et de soutien pédagogique effectuée par les enseignants est organisée à l'issue des résultats de la première session d'examen afin de préparer les étudiants aux épreuves de la session de rattrapage. Toutes les U.E. sont concernées par ce dispositif.
UE obligatoires de méthodologie du travail universitaire

Tous les étudiants de L1 suivent une UE obligatoire (UE3) intitulée  « formation aux outils numériques et documentaires » axée sur la maîtrise des outils informatiques et logiciels nécessaires à un étudiant et sur la prise en main du bureau virtuel, des plates formes pédagogiques et des outils documentaires.

L’UE 2 de « Préparation aux études en STAPS » intègre une aide méthodologique guidant les étudiants dans le travail de mise en relation des cours théoriques avec les cours de pratiques physiques.

Remarques : 

Une partie des TD de chaque UE est consacré à la méthodologie et à l'acquisition de compétences transversales (cf point 3.6)

De même s’ils ne constituent pas un enseignement obligatoire, les enseignements de soutien (présentés précédemment) sont l’occasion, pour les étudiants, de progresser sur la méthodologie d’apprentissage propre à chaque discipline.
UE obligatoires d’ouverture en L1
La formation pluri- disciplinaire permet en L1 de maîtriser les bases de physiologie, biomécanique, psychologie et sociologie.

En S2,  l’ UE 7 de « Connaissance des milieux professionnels »  sensibilise les étudiants aux différentes spécialités proposées en L3
4. 2. Progressivité des parcours

Nombre de parcours en L3

La Licence se divise en 3 spécialités à partir du semestre 5 : 

- Spécialité Education et Motricité

- Spécialité Entraînement Sportif

- Spécialité Activités Physiques Adaptées et Santé
La spécialité Education et Motricité conduit un grand nombre d’étudiants vers la réussite au CAPEPS à Saint- Etienne (cf point 5.3 pourcentage de réussite) et au PRCE ; de plus, la politique de la ville de Saint –Etienne et des communes environnantes s’oriente vers un développement important d’écoles  multi sports, source d’emplois potentiels pour les étudiants de cette spécialité. .

La spécialité Entraînement a été conçue  dans une ville très engagée dans le domaines des sports et de l'éducation physique et sportive : accueil de deux coupes du monde en dix ans, présences de quatre pôles France (cyclisme, natation, course d'orientation, gymnastique), politique locale ambitieuse de développement et de structuration des clubs (notamment en sports collectifs)

La présence au sein de notre département d'enseignants statutaires très impliqués dans les fédérations sportives en tant qu'entraîneurs reconnus, mais également formateurs et dirigeants (FFHB, FFBB, FFVB, FFR, FFN..), a rendu possible l'établissement de conventions de partenariat avec ces Fédérations. Le mouvement sportif local (rugby, natation, Basket et Football) et le  développement du sport féminin dans la Loire  a fait émerger depuis trois ans des possibilités d'emplois de cadre sportifs et associatifs, auxquelles nous répondons.  

La spécialité APA et Santé repose sur des valeurs locales fortes : 

D’une part, sur le plan professionnel, les plus gros groupes français et mondiaux dans le domaine de l’orthèse, la prothèse ou du matériel médical sont présents à Saint Etienne

D’autre part, il existe une politique avant-gardiste en faveur du Handicap aussi bien sur le plan médical, avec le Service de Médecine Physique et de Réadaptation (M.P.R.), que sur le plan sportif (jeux mondiaux pour personnes handicapées). Saint Etienne représente aujourd’hui un savoir faire important dans la réunion du sport et du Handicap, ce qui a amené de nombreux centres spécialisés à s’y installer

Ces spécialités s’appuient  en particulier sur   le Laboratoire de Physiologie de l’Exercice (EA 4338) dont les principales thématiques de recherche sont la santé, la performance et la déficience motrice.
% d’Ects ou d’enseignements communs à plusieurs parcours en L1 ou S1 :

Les 2 premiers semestres de L1 (S1 et S2) sont communs aux 3 spécialités de la mention ce qui correspond donc à  100% des ECTS.

Aide à l’élaboration du P.P.P. 



Dès le semestre 2, l’UE 7 «  Connaissance des milieux professionnels » permet à chaque étudiant de construire un projet professionnel ; l’élaboration de ce Projet Personnel Professionnel (PPP) est préparée par des conférences et des ateliers portant sur les différents secteurs professionnels ainsi que par des rencontres avec d’anciens étudiants intégrés dans la vie active et des professionnels. Un projet écrit élaboré activement pas l’étudiant. finalise ce module.

Cette réflexion est poursuivie et approfondie au semestre 4 dans l’UE 14 « Pratique et théorie de l’intervention » au travers de laquelle l’étudiant recueil des informations supplémentaires sur le secteur professionnel recherché à partir d’un stage d’observation.

L’élaboration du PPP s’intègre dans un dispositif plus global dit de « Préparation à la Vie Universitaire et Professionnelle» (cf 3.6)
Enseignant « référent » :
Depuis la rentrée 2008, et la mise en place du plan « Réussite en Licence », chaque étudiant de L1 et L2 est suivi par un enseignant référent avec lequel il a des entretiens individualisés obligatoires en début et en milieu de semestre. Cet enseignant  le conseille sur le plan méthodologique, le guide dans ses études et l'oriente vers les personnes ressources en cas de difficulté particulière à partir d'un contrat d’engagement mutuel.

Réorientations en S1 ou L1

Réorientation possible en fin de S1 et de L1 dans une autre mention. Des conseils de réorientation peuvent être donnés par l’enseignant référent en relation avec le responsable de L1 et le SCUIO.  

Passerelles 

Il n’existe pas actuellement de possibilités de bénéficier d’une mobilité interne entre mentions.

Au sein de la mention, l’organisation de la 3ème année avec des enseignements communs aux 3 spécialités permet des ré-orientations entre les spécialités. 

5 – INSERTION PROFESSIONNELLE et POURSUITE d’ETUDES

5. 1. Préparation à l’orientation

UE de L1 et L2 généralistes de préparation aux licences professionnelles

Il n’existe pas de licence professionnelle mention STAPS à Saint Etienne. Cependant, les enseignements « connaissance des milieux professionnels » (S2) et  « pratique et théorie de l’intervention » (S4)  intégrés dans le dispositif de Préparation à la Vie Universitaire et Professionnelle (annexe 3) mettent en relation les étudiants avec le monde professionnel.

Ouverture sur les Masters

Compte tenu de la mise en place de 3 spécialités en Licence, chaque étudiant de ces filières peut trouver une ouverture dans un Master local correspondant. 

La spécialité « Education et Motricité », ouvre sur  le Master « IFAPS ou A » de L'Université Claude Bernard Lyon 1 (UCBL) en cours de co-habilitation avec l’Université Jean Monnet.

Les spécialités « Entraînement Sportif » et « APA et santé », ouvrent sur un master mention « STAPS et santé » qui se décline en deux spécialités, une spécialité professionnelle (« Ergonomie des activités physiques, ingénierie et conception de produits ») et une spécialité recherche (« Exercice, sport, santé, handicap »).
Encouragement à la mobilité (nationale et internationale)
La mobilité est encouragée par l'équipe pédagogique et est coordonnée par l'enseignant chercheur délégué aux relations internationales. Il est plus particulièrement en charge du suivi des accords internationaux,  de l’information aux étudiants sur les possibilités offertes et sur les systèmes de bourses de mobilité et de la coordination avec le Pôle International de l’Université.

Les dispositifs  et les bilans des années précédentes sont développés ci après :

· La mobilité des étudiants au niveau Licence est essentiellement une mobilité sortante. Ainsi deux programmes d’échanges ont été actifs depuis 2006 en Licence.

Le programme d’échange entre les établissements de la Région Rhône-Alpes et de la Conférence des Recteurs et Principaux des Universités du Québec (CREPUQ) a vu partir une étudiante effectuer ses semestres 5 et 6 à l’Université de Québec à Montréal (UQAM) en 2007-2008, et deux étudiantes effectuer leurs semestres 5 et 6 dans cette même université en 2008-2009.

Dans le cadre du programme d’échange International Student Exchange Programs (ISEP), un étudiant a effectué ses semestres 5 et 6 aux Etats-Unis, à l’Université de Roanoke College (Virginie). Cet échange a été particulièrement soutenu par l’équipe pédagogique du Département car le programme ISEP est un programme national sélectif.

Les quatre échanges précités ont concerné l’ensemble des étudiants candidats en Licence, ce qui correspond à un taux de 100% des candidatures proposées au niveau Licence dans notre Département acceptées.

Pour l’année universitaire 2008-2009, cinq dossiers de candidature ont été déposés et sont actuellement examinés.

· La mobilité entrante dans le plan quadriennal qui se termine a concerné en Licence une étudiante, inscrite en semestres 5 et 6, en provenance de l’Université d’York, Canada, dans le cadre du programme d’échange Ontario Rhône-Alpes (ORA).
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5. 2. Ouverture sur le monde professionnel

Intervenants professionnels extérieurs dans la formation

15  professionnels interviennent dans la formation sur 15% du volume horaire. 

Complémentarité avec l’équipe pédagogique :

Environ la moitié de ces  intervenants a une formation STAPS et exerce un métier d’enseignant dans le premier ou second degré, de  préparateur physique, d’entraîneur professionnel, de psychologue du sport. Il est ainsi intéressant pour les étudiants de mettre en perspective leur formation en STAPS avec différents secteurs professionnels.

L’autre moitié des intervenants provient d’horizons relativement variées : masseur- kinésithérapeute, médecins du sport, médecins rééducateurs, manageur sportif , et professeur d’APA. Cette pluralité des intervenants répond pleinement aux besoins des 3 spécialités de Licence et  permet aux étudiants d’avoir des éclairages variés sur certains points de leur formation 

Impact sur les débouchés potentiels
Les intervenants sont en prise direct avec le monde professionnel ; ils permettent de faire le lien entre le monde universitaire et celui du travail en offrant des lieux de stage aux étudiants de  L2 et L3 pouvant être pérennisés en emploi. 

Ce lien permet aussi aux professionnels  de connaître les compétences d’un étudiants STAPS.

Stages professionnels 

A partir de la 2ème année, des stages sont proposés dans différentes secteurs professionnels ; les objectifs des stages obligatoires sont détaillés dans le document « Préparation à la vie universitaire et professionnelle » (cf 3.6) 
En semestre 3 dans le cadre de la spécialité sportive (UE 9), l’étudiant est encouragé à faire une stage dans un club sportif. (non – obligatoire) d’une vingtaine d’heures afin de développer des compétences dans le domaine de l’animation et de l’entraînement sportif. 

En semestre 4 , un stage d'observation de 20 heures dans l’UE 14 « Pratique et théorie de l'intervention » est obligatoire dans l'un des milieux suivants : enseignement (école primaire, collège ou lycée), entraînement, encadrement des activités physiques adaptées. 

En semestre 5,  les crédits libres peuvent s’effectuer sous forme de stage de 22 heures dans des structures diversifiées : centres de secours (casernes de pompiers), services des sports des collectivités territoriales, protection judiciaire de la jeunesse, Union Sportive de l’Enseignement du Premier degré

En semestre 6 de L3, un stage dans le secteur public ou privé est obligatoire et d’une durée  de  50 heures. Ce stage se situe dans l'un des secteurs professionnels correspondant à la spécialité choisie (éducation et motricité, entraînement, activités physiques adaptées). 
UE de préparation aux métiers de l’enseignement
En L1 et L2 :

· UE 7 Connaissances des milieux professionnels (S2-  3 crédits)

· UE 14 Pratique et théorie de l’intervention (S4 – 3 crédits)
Dans la Licence spécialité « Education et Motricité» (EM): 

· UE 17 Didactique de l’EPS (S5 – 7 crédits)

· UE 18 et UE 22 Didactique et technologie des activités physiques sportives et   Artistiques (S5 et S6-  10 crédits)

· UE 19 Théories de l’apprentissage (S6 – 7 crédits)

· UE 20 Stage – Pré-professionnalisation – Métiers de l’Enseignement  (S6 – 7 crédits)
37 crédits sont donc consacrés à la préparation aux métier de l’enseignement, la plupart de ces crédits se trouvant dans la licence spécialité EM.
Formation par l’apprentissage ou en alternance
Non proposée

5. 3. Devenir des étudiants

Poursuite d’études et réussite en Master
Les enquêtes menées par le SCUIO sur le devenir des diplômés de L3 de 2004 et 2007   nous montrent que plus de 80% des étudiants continuent leurs études soit en Master, soit en préparation d’un concours (notamment CAPEPS et CRPE), soit pour mener de front les deux. 

	Poursuite  d'étude après la Licence :
	87,00%
	 Master STAPS et Santé
	20% 

	
	
	Préparation à un concours (CAPEPS et PE) et inscription en Master FIAPS (convention avecUCBL)
	56,00% 

	
	
	Autre formation
	11,00% 

	Vie active
	13,00%
	


Taux de réussite en Master 1 STAPS et Santé :

Effectif 2007-2008 : 29 inscrits dont 22 issus d’une licence STAPS UJM.

Réussite en  Master 1 : 41% (le taux de réussite des étudiants issus d’une licence UJM est équivalent au taux de réussite des étudiants  non UJM)

(Enquête Résultats aux examens Session 2008, juin 2009, SCUIO, p. 9).

Taux de réussite en Master 1 FIAPS UCBL:

Effectif 2007-2008 : 54 (tous issus d’une licence STAPS UJM)

Réussite en  Master 1 : 78%
Insertion professionnelle

 Nous distinguerons l'insertion professionnelle des étudiants arrêtant leurs études après la licence et celle des étudiants passant un concours après la licence.

1) Etudiants arrêtant leurs études à l’issue de la licence et entrant dans la vie active : 

Diplômés Licence  spécialités Education et Motricité et Entraînement Sportif :

 Une seule enquête est réalisée à ce jour (SCUIO, mars 2009),  ce qui ne permet pas d’avoir une connaissance réelle de l’insertion professionnelle des étudiants après la licence.
	102 diplômés de Licence Promotion 2007 (enquête SCUIO  mars 2009, pp. 35-36).



	Situation  

connue pour 98 étudiants
	72 poursuivent les études   en Master 



	
	11 suivent d’autres formations  dont 9 en lien avec les STAPS (autre spécialité de licence)



	
	13 arrêtent les études
	8 sont en emploi 
	Type d’emploi
	Nature de l’emploi
	Adéquation avec la formation

	
	
	
	1 CDI
	Non-précisé
	

	
	
	
	1 CDI
	Agent de sécurité
	non

	
	
	
	1 CDI 
	Pompier professionnel
	oui

	
	
	
	5 CDD
	Responsable de magasin sport, d’atelier - assistant éducation, animation sportive et artistique
	4 sur 5 dans le domaine du sport ou de l'éducation.

	
	
	5 en recherche d’emploi
	


 Les diplômés de Licence 3 « Activité Physique Adaptée » :

Les deux premières promotions de la  filière APA (créée à la rentrée 2007-2008), permettent d’avoir un premier aperçu de la professionnalisation des étudiants. On constate :

1) Un emploi rapide : en effet, les étudiants ont trouvé un emploi  après 1 an et les étudiants  de la promotion P-1 sont tous professionnalisés

2) Un emploi dans le bassin local : les emplois sont répartis dans le département de la Loire. Seuls 2 étudiants ont quitté le département (Ardèche, Haute- Loire).

3) Un emploi dans le secteur de l’APA : Parmi les étudiants ayant cherché à se professionnaliser dès la réussite du diplôme, la majorité a trouvé un emploi temps plein dans le secteur de l’APA (42%).
	36 diplômés de Licence Promotions 2008 et 2009

	Situation

connue pour 33 étudiants
	5 poursuivent les études  en Master

	
	7 suivent d’autres formations  dont 5 en lien avec les STAPS

	
	21 arrêtent les études
	16 sont en emploi
	Type d’emploi
	Nature de l’emploi
	Adéquation avec la formation

	
	
	
	7 CDI (dont 2 mi-temps)


	Prof. APA
	oui

	
	
	
	3 CDD
	Prof APA
	oui

	
	
	
	1 CDI
	Educateur
	oui

	
	
	
	4 CDI + 1 CDD
	Restauration, vendeur de matériel sportif, animateur, surveillant
	non

	
	
	5 en recherche d’emploi
	 


2) Réussite des étudiants passant un concours après la licence :

Sur les 4 dernières années (2006- 2009, période où le nombre de postes au CAPEPS est resté identique) plus de 20% des étudiants stéphanois ont été reçus en moyenne chaque année au concours. Ces chiffres confirme les résultats des années antérieures et placent la filière stéphanoise bien au dessus de la moyenne nationale (située entre 5 et 7% )
	
	2006


	2007
	2008
	2009

	 Nombre d’étudiants inscrits au capeps 
	125
	110
	108
	75

	Nombre de reçus


	21
	20
	29
	16


Devenir des sortants non-diplômés (de L2 et de L3)

Les étudiants ayant échoué leur L3 « Education et Motricité » ou « Entraînement Sportif » en 2007 sont au nombre de 32: 18 ont redoublé dans la même Licence, 14 ont quitté l’UJM (Diplômés de Licence Promotion 2007, mars 2009, SCUIO, pp. 35-36,)

 Il est très difficile de connaître la situation des étudiants ayant échoué en L2 et L3 et quitté le cursus.
Annexe 1: Fiches RNCP des 3 spécialités

Cf fichiers joints au dossier
Annexe 2: Supplément au diplôme des 3 spécialités

Cf fichiers joints au dossier
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